
ration quelconques autre que ceux qui lui sont expressément conférés pai le.
présent acte, ou qui sont nécessaires pour le mettre à effet, suivant son vrai
sens et intention.

Emploi des 2. les fonds et les propriétés de la dite corporation ne seront employés et
onds. ne serviront qu'aux objets propres à faire progresser et étendre le commerce 5

légitime de cette Puissance on général et de la ville de Lévis en particulier,
ou nécessaires pour parvenir au but pour lequel la dite corporation est cons-
tituée suivant le sens et l'intention véritables du présent acte.

Domicile. 3. Le lieu ordinaire des assemblées de la dite corporation sera réputé être
son domicile légal, et toute signification d'avis ou d'ordre d'aucune espèce, 10
adressée à la dite corporation, qui sera faite au dit lieu, sera considérée être
une signification suffisante de tel avis ou ordre à la dite corporation.

Conseil de la 4. Il y aura un conseil chargé de la direction des affaires de la dite corpo
corporation. ration qui sera appelé " Conseil de la Chambre de Commerce," et qui sera

composé, depuis et après la.première élection ci-dessous mentionnée, d'un 15
président, vice-présid3nt, d'un secrétaire-trésorier et douze autres membres
du conseil, qui seront tous membres de la dite corporation, et auront les
pouvoirs et rempliront les devoirs ci-dessous mentionnés et assignés au dit
conseil.

Président et 5. Le dit Samuel Bennett, sera président, le dit P. C. Dumontier, sera vice, 20
membres du président, le dit Flavien Roy, le secrétaire-trésorier, et les dits Jacques Jobinconseil. , CsTioai

Ant. Carrier, J. H. Simmons, C. W. Carrier, Moses Cass, Thimolaüs
Beaulieu, Benj. Huot, Isidore Belleau, F. X. Lemieux, Joshua Thompson,
Th. Boissinot et John Buchanan, seront les membres du conseil, jusqu'à ce
qu'ait lieu la première élection en vertu des dispositions du présent acte ; 25
et le conseil nommé par ces présentes jouira, jusqu'à la dite élection, de tous
les pouvoirs conférés au conseil par le présent acte.

Assemblée 6. Les membres de la dite corporation auront une assemblée générale tous
générale et les trois mois, savoir : le dernier mardi de janvier, avril, juillet et octobre, à
élections. un endroit de la ville de Lévis, dont il sera dûment donné avis en indiquant 30
Avis, les temps et lieu, par le secrétaire trésorier du conieil pour le temps.d'alors,

huit jours au moins auparavant par insertion dans un journal ou autrement,
selon que le conseil le jugera à propos ; et à l'assemblée générale du dernier
mardi du mois d'avril, les membres présents de la dite corporation ou la
majorité d'entre eux alors et là éliront en telle manière qui sera réglée par 35
les statuts de la corporation parmi les membres d'icelle, un président, vice-
président et un secrétaire-trésorier, et douze autres membres du conseil,
lesquels composeront, avec les dits président, vice-président et secrétaire-

Durée de trésorier, le conseil de la dite corporation, et resteront en charge jusqu'à ce
charge. que d'autres soient élus à leur place à l'assemblée prochaine du mois d'avril 40

comme susdit, ou jusqu'à ce qu'ils soient démis de leur charge ou la rendent
vacante eu vertu des dispositions de quelques statuts de la corporaition ;
pourvu toujours que si la dite élection n'a pas eu. lieu le dernier mardi du
mois d'avril susdit, la corporation ne sera pas pour cela dissoute, mais la
dite élection pourra se faire à toute assemblée générale de la dite corpora- 46

Poviso : dé- tion qui sera convoquée en la manière ci-dessýus réglée, et les membres dufaut d'élec- conseil alors en charge continueront d'y être jusqu'à ce que l'élection soit
faite.

Vacances. 7. Avenant le décès,,la résignation ou l'absence des assemblées du conseil,
de quelque membre du dit conseil, pendant quatre mois consécutifs, il sera 50
loisible au dit conseil d'élire, à toute assemblée, un membre de la corpo-
ration pour être membre du conseil à la place du membre qui scra ,ainsi
décédé, aura résigné ou sera absent, et ce nouveau membre sera élu à la
majorité des membres du conseil présents à quelqu'une de ses assemblées, s'il
y a quorum, et le membre ainsi élu restera en charge jusqu'à la-prochaine 55
élection annuelle et pas plus longtemps à moins qu'il ne soit réelu.


